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REGLEMENT – Annexe 5
Mesures de prévention et de surveillance
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Mesures de prévention et de surveillance prévues à l'article 93 du code minier

Commune Mesures de surveillance ou de suivi actuelles

Bouligny

Amermont Dommary suivi par nivellement
Bouligny suivi par nivellement
Joudreville suivi par nivellement
Piennes suivi par nivellement
(*) concessions renoncées

La surveillance des zones de risque est confiée au DPSM (Département de Prévention et de Surveillance Minière du BRGM) par 
arrêté ministériel du 21 décembre 2007 modifié par l'arrêté du 2 avril 2008

Concessions (*)


